Une sérieuse intention nous arrive de Lamèque

Dans la confiance demandons un miracle pour la canonisation

Le 20 avril 2010, Angèle Clavet, épouse de Yves Léger,  donne naissance à des jumelles nées  par césarienne.. Depuis cette naissance, la maman  est demeurée dans le coma. Puis une paralysie générale a remplacé le coma. Yves, son mari, prend soin des jumelles, assisté de la grand-maman, Jeanne-Mance Chiasson, fille de Rufin Chiasson de Lamèque.

Angèle Clavet âgée de 35 ans et son époux sont établis à Dieppe au Nouveau-Brunswick. Angèle est donc hospitalisée

au Centre de Réhabilitation à Frederiction, N.-B.

La maman ne parle ni ne marche, demeure dans un état de dépendance totale. Retournera-t-elle un jour à la maison voilà la question que l’on se pose. Et dans quel état sera-t-elle ?


M. et Mme Rufin Chiasson, les grands grands-parents, de très fervents priants de Dina, la supplient avec grande confiance. Toute la famille Chiasson et Léger, y compris les petites jumelles Maude-Anna et Raphaëlle-Blanche  sont allés à la Résidence des religieuses de Jésus-Marie de Lamèque pour préparer une neuvaine.. Nous avons assuré la famille de notre communion de prière durant cette neuvaine du 26 au 4 septembre et plus encore.


Je vous remercie de présenter cette intention à la bienheureuse Dina. 
 
 Bien unie avec la bienheureuse Dina dans la foi au Dieu de l'impossible !


 Cette intention nous a été communiquée par S. Robéa Duguay, sup. prov. 


Une tante  de la maman habite la région de Québec. Elle  est venue prier au tombeau  de Dina, le 17 août. Autre raison de  porter dans nos cœur cette intention..
